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1. Introduction  

 

En tant que Pouvoir Organisateur de l’Académie de Chênée, notre Asbl s’engage à fournir un 

enseignement artistique de qualité qui favorise l’épanouissement des élèves à travers la 

musique et les arts de la parole et du théâtre. Ce projet éducatif vise à établir un cadre qui 

reflète nos valeurs et nos missions, en cohérence avec le projet pédagogique de 

l’établissement.  

 

2. Identité et Contexte  

 

L’Académie de Chênée, située au cœur d’un territoire riche en diversité culturelle et socio 

économique, est un lieu d’apprentissage inclusif qui accueille des élèves de tous âges. Notre 

établissement se veut un espace de rencontre où chaque élève peut développer son potentiel 

artistique, sans distinction. 

 
3. Cadre Légal et Missions  

 

Conformément au décret du 2 juin 1998, notre mission est de :   

• Promouvoir l’épanouissement artistique des élèves ;   

• Offrir un enseignement de haut niveau qui prépare à l’accès aux études artistiques 

supérieures ;  

• Adapter notre pédagogie aux besoins des élèves, qu’ils soient enfants ou adultes. 

 

4. Philosophie Éducative  

 

Nous croyons fermement que l’apprentissage artistique enrichit le développement 

intellectuel, émotionnel et social des élèves. Par conséquent, nous encourageons une pratique 

assidue, en soulignant l’importance du travail personnel et de l’engagement des élèves. 

 

5. Objectifs et Finalités  

 

Notre projet éducatif vise à :   

• Développer l’intelligence artistique, la confiance en soi et l’autonomie des élèves ;   

• Encourager la créativité à travers des pratiques collectives et des 

manifestations publiques ;  

• Promouvoir une culture artistique variée et accessible à tous. 



6. Méthodes Pédagogiques  

 

Nous mettons en œuvre des méthodes d’évaluation continue qui guident les élèves dans leur 

progression. Ces évaluations, qu’elles soient formatives ou sommatives, sont conçues pour 

responsabiliser les élèves et les rendre acteurs de leur apprentissage. 

 

7. Pratiques Collectives et Vie Scolaire  

 

Nous organisons des spectacles, des auditions et des événements qui favorisent la rencontre 

avec le public et l’intégration des élèves dans la vie artistique locale. Ces expériences 

pratiques sont essentielles pour le développement des compétences artistiques et sociales des 

élèves. 

 

8. Communication et Collaboration  

 

Nous valorisons une communication transparente entre tous les acteurs de l’établissement : 

élèves, parents, enseignants et direction. Différents supports sont utilisés pour maintenir un 

lien étroit et informatif, incluant le site internet, les réseaux sociaux et des rencontres 

régulières. 

 

9. Transversalité et Interdisciplinarité  

 

Notre approche pédagogique favorise la transversalité des disciplines artistiques, permettant 

aux élèves d’explorer différentes formes d’expression. Les projets interdisciplinaires 

enrichissent l’expérience éducative et créent des synergies entre les pratiques artistiques. 

 

10. Ouverture Internationale  

 

Dans le cadre du programme Erasmus+, nous encourageons les échanges internationaux qui 

enrichissent l’expérience des élèves et favorisent leur ouverture culturelle. 

 

11. Conclusion  

 

Le Projet Éducatif et Pédagogique du Pouvoir Organisateur de l’Académie de Chênée se veut 

un reflet de notre engagement envers l’éducation artistique. Nous aspirons à créer un 

environnement stimulant et inclusif qui permette à chaque élève de s’épanouir et de devenir 

un acteur culturel et à prendre sa place dans notre société. 


